
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Roissy, le 15 mai 2026 

 

Mise en place du R1D 

sur la forme : une absence de concertation,  

sur le fond : un risque pour l’avenir de nos GP. 
 

Les facilités de transport constituent un élément essentiel du pacte social des salariés d’Air 
France.  

Pourtant, la Direction a choisi de mettre en œuvre de manière unilatérale, sans discussion 
préalable avec l’ensemble des organisations syndicales représentatives, un nouveau R1, le 
R1D. 

Nos organisations syndicales demandent à être reçues ensemble, très rapidement afin 
d’aborder ce sujet collectivement. 

En attendant, nous revendiquons la suspension de ce nouveau R1 qui est en l’état une fausse 
bonne idée et suscite de nombreuses interrogations. La création de ce type de R1 répond à 
un problème d’accessibilité qui peut sembler contrevenir à l’essence des facilités de transport 
et aux règles de priorités et de débarquement. 

Le dialogue social ne peut pas être à géométrie variable. Ce qui concerne l’ensemble des 
salariés doit être discuté avec l’ensemble de leurs représentants. 

Nos organisations resteront unies pour défendre les droits de tous les personnels d’Air 
France. 

 

        Les secrétaires généraux. 



 


